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tre époque en tant que 
révolutionnaire. Elle 
émerge de la nécessité 
d’une préparation adé-
quate de l’avant-garde 
prolétarienne devant 
des retournements non 
seulement probables 
mais inévitables. Son 
action la plus ferme 
et la plus implacable 
est dirigée contre les 
rodomontades soi-di-
sant révolutionnaires 
de la bureaucratie cen-
triste, contre l’hystérie 
politique qui ne tient 
pas compte des con-
ditions et qui confond 
aujourd’hui avec hier 
ou avec demain ; plus 
fermement et résolu-
ment encore doit-elle 
se positionner contre 
les éléments de la droi-
te qui reprennent sa 
critique et s’y dissimu-
lent afi n d’introduire 
leurs tendances dans 
le marxisme révolu-
tionnaire.

  27. Une nouvelle 
délimitation ? De nou-
velles polémiques ? 
De nouvelles scissions 
? Ce seront les lamen-
tations des âmes pu-
res mais fatiguées, qui 
voudraient transfor-
mer l’Opposition en 
une retraite calme où 
l’on pourrait tranquil-
lement prendre congé 
des grandes tâches, 
tout en préservant in-

tact le nom de révolu-
tionnaire « de gauche 
». Non ! Nous leur 
disons, à ces âmes fa-
tiguées : nous ne voya-
geons certainement 
pas sur la même route. 
La vérité n’a pourtant 
jamais été la somme 
de petites erreurs. Une 
organisation révolu-
tionnaire n’a pourtant 
jamais été composée 
de petits groupes con-
servateurs, cherchant 
avant tout à se démar-
quer les uns des autres. 
Il y a des époques où 
la tendance révolu-
tionnaire est réduite 
à une petite minorité 
dans le mouvement 
ouvrier. Mais ces épo-
ques n’exigent pas des 
arrangements entre les 
petits groupes pour se 
cacher mutuellement 
leurs péchés mais 
exigent au contraire 
une lutte doublement 
implacable pour une 
perspective correcte 
et une formation des 
cadres dans l’esprit du 
marxisme authentique. 
Ce n’est qu’ainsi que la 
victoire est possible.

  28. Pour autant 
l’auteur de ces lignes 
est personnellement 
concerné et doit ad-
mettre que la notion 
qu’il a eue du groupe 
de Monatte quand il 
a été expulsé d’Union 

Soviétique s’est avérée 
être trop optimiste, 
donc fausse. Pendant 
plusieurs années, 
l’auteur n’a pas eu la 
possibilité de suivre 
l’activité de ce groupe. 
Il l’a jugée de par ses 
souvenirs. Les diver-
gences se sont avérées 
plus profondes et plus 
aiguës qu’on pouvait le 
supposer. Les derniers 
événements ont mon-
tré au-delà du doute 
que sans démarcation 
idéologique claire et 
précise de la ligne du 
syndicalisme, l’Op-
position communiste 
en France n’ira pas 
de l’avant. Les thèses 
ici proposées ne sont 
qu’une première étape 
dans l’élaboration de 
cette démarcation, pré-
lude à la lutte réussie 
contre le baragouin 
révolutionnaire et la 
nature opportuniste de 
Cachin, Monmousseau 
et compagnie.
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Notre engagement 
syndical

Une question 
stratégique

Notre projet révolu-
tionnaire repose sur 
l’émancipation des 
travailleurs par eux-
mêmes et une bataille 
contre la bourgeoisie. 
Cela a une double im-
plication concernant la 
nécessité d’unifi er no-
tre camp social. Nous 
devons unifi er notre 
camp social parce que 
la société que nous 
voulons mettre en pla-
ce implique une forte 
cohésion de la classe 
ouvrière, afi n que cel-
le-ci puisse entraîner 
les autres classes dans 
l’organisation d’une 
nouvelle société, afi n 
que la période de tran-
sition entre le capitalis-
me et le socialisme soit 
la moins désordonnée 
possible, que la pro-
duction et la société se 
réorganisent au mieux 

et au plus vite. Nous de-
vons aussi unifi er notre 
camp social car c’est le 
seul moyen de battre la 
classe adverse, la bour-
geoisie, au moment 
des affrontements ré-
volutionnaires, et de 
limiter les combats ar-
més au minimum.

Lors des grandes ba-
tailles politiques ou 
sociales, notre camp 
s’homogénéise, s’uni-
fi e. Le travail de masse, 
en particulier syndical, 
permet de travailler à 
l’unifi cation de notre 
camp social en dehors 
des périodes de mobi-
lisations.

L’organisation dans 
des structures de type 
syndical permet à no-
tre camp social de 
prendre conscience 
de sa force : lorsque 
le taux de syndicali-
sation et de militants 
syndicaux est élevé, les 

travailleurs sont moins 
isolés, ils peuvent faire 
jouer des solidarités 
dans de nombreux as-
pects quotidiens, au 
travail mais aussi pour 
des solidarités encore 
plus élémentaires, 
d’entraide.

L’organisation donne 
aussi des moyens de 
réaction largement su-
périeurs aux travailleurs 
pour défendre leurs 
intérêts : lorsque des 
batailles doivent être 
menées pour défendre 
leur statut, leur salaire, 
leur dignité dans leur 
travail, l’organisation 
élémentaire permet au 
travailleur de ne pas se 
laisser faire.

Enfi n, le syndicalisme 
est aussi intimement 
lié, au quotidien, avec 
des discussions entre 
collègue sur la néces-
sité de s’organiser, de 
structurer nos réac-

I. Les raisons fondamentales de 
notre engagement syndical
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parlé plus d’une fois, 
conduit maintenant 
une politique erronée 
envers les syndicats, 
comme dans d’autres 
domaines. Une politi-
que correcte doit être 
opposée à une politi-
que erronée. C’est dans 
ce but que l’opposition 
de gauche s’est consti-
tuée en fraction. Si l’on 
considère que le Parti 
communiste français 
dans sa totalité est 
dans un état complè-
tement irrécupérable 
— ce que nous ne pen-
sons pas — un autre 
parti doit lui être op-
posé. Mais la question 
de la relation du parti à 
la classe ne change pas 
d’un iota par ce fait.

L’opposition de gau-
che considère qu’il est 
impossible d’infl uencer 
le mouvement syndi-
cal, de l’aider à trouver 
une orientation cor-
recte, de l’imprégner 
avec des slogans cor-
rects, sans passer par 
le parti communiste 
(ou une fraction pour le 
moment) qui, à côté de 
ses autres attributs, est 
le laboratoire idéologi-
que central de la classe 
ouvrière.

  25. La tâche bien 
comprise du Parti 
communiste ne con-
siste pas seulement à 
gagner en infl uence sur 

les syndicats, tels qu’ils 
sont, mais à gagner, 
par le biais des syndi-
cats, une infl uence sur 
la majorité de la classe 
ouvrière. Ce n’est pos-
sible que si les métho-
des utilisées par le parti 
dans les syndicats cor-
respondent à la nature 
et aux tâches de ces 
derniers. La lutte d’in-
fl uence du parti dans 
les syndicats se vérifi e 
objectivement dans le 
fait qu’ils prospèrent 
ou pas, qu’ils augmen-
tent le nombre de leurs 
syndiqués et au-delà 
leurs relations avec les 
masses les plus lar-
ges. Si le parti paie le 
prix de son infl uence 
dans les syndicats par 
leur amoindrissement 
et par le dernier des 
fractionnismes — con-
vertissant les syndi-
cats en auxiliaires du 
parti pour des objectifs 
ponctuels et les empê-
chant de devenir des 
organisations de mas-
se — les relations en-
tre le parti et la classe 
sont erronées. Il n’est 
pas nécessaire d’épi-
loguer sur les causes 
d’une telle situation. 
Nous l’avons fait plus 
d’une fois et nous le 
faisons chaque jour. La 
nature changeante de 
la politique communis-
te offi cielle refl ète sa 
tendance aventuriste 

à se vouloir maître de 
la classe ouvrière dans 
les plus brefs délais, 
par tous les moyens 
(mises en scène, inven-
tions, agitation superfi -
cielle, etc).

On ne s’en sortira 
pourtant pas en oppo-
sant les syndicats au 
parti (ou à la fraction) 
mais dans la lutte sans 
compromis pour chan-
ger complètement la 
politique du parti com-
me celle des syndicats.

  26. L’Opposition de 
gauche doit indissolu-
blement lier les ques-
tions du mouvement 
syndical aux questions 
de la lutte politique du 
prolétariat. Elle doit 
donner une analyse 
concrète du stade ac-
tuel de développement 
du mouvement ouvrier 
français. Elle doit don-
ner une évaluation, 
tant quantitative que 
qualitative, du mouve-
ment actuel des grèves 
et de ses perspectives 
par rapport aux pers-
pectives du développe-
ment économique de 
la France. Il est inutile 
de dire qu’elle rejette 
complètement la pers-
pective de la stabili-
sation du capitalisme 
et de la paix pour les 
prochaines décennies. 
Elle procède à partir 
d’une évaluation de no-
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tions, de ne pas s’en-
fermer dans des stra-
tégies individuelles. 
Cela a des répercutions 
jusque dans les mobi-
lisations face aux cou-
rants anarchistes ou 
autonomes, qui déva-
lorisent l’organisation 
collective, la discipline, 
le vote, les discussions 
structurées, etc.

Un outil pour 
modifi er les rap-
ports de forces

Défendre ses droits
L’outil syndical per-

met de défendre les 
droits des travailleurs 
au quotidien. Cela fait 
partie des batailles 
auxquelles nous parti-
cipons. En effet, il nous 
paraît juste de défendre 
ses droits au quotidien 
car, si nous poussons 
que l’émancipation 
de l’humanité viendra 
d’une révolution socia-
le, nous sommes tout 
de même favorables à 
des améliorations im-
médiates.

De plus, ces batailles 
ont deux avantages. Le 
premier est que cela 
permet de limiter la dé-
térioration de nos con-
ditions de vie : lorsque 
les conditions de vie 
des travailleurs sont 
trop mauvaises, ré-
soudre ces problèmes 
passe au premier plan 

par rapport à la défen-
se d’intérêts collectifs, 
et cela encourage les 
préjugés racistes.

Le deuxième est que, 
lorsque les travailleurs 
gagnent des batailles 
sociales, même très 
locales, cela donne 
confi ance dans leur 
propre force, cela aide 
à convaincre que l’en-
gagement collectif vaut 
la peine, que la lutte, 
la grève sont payantes, 
ce qui est loin d’être 
évident lorsque l’on 
enchaîne défaites sur 
défaites ou, pire, lors-
qu’on ne mène aucune 
bataille collective.

Constituer des points 
d’appui pour être en 
capacités de lutter

Dans les grandes 
entreprises, les tra-
vailleurs ont pu gagner 
des avantages pour 
eux-mêmes et pour 
l’ensemble des sala-
riés : le droit syndical, 
les salariés protégés, 
les journées d’infor-
mation syndical sont 
des atouts. Les fonc-
tionnaires ont gagné 
la sécurité de l’emploi 
(même si on est en 
train de la perdre dans 
de nombreuses boîtes, 
où le statuts de fonc-
tionnaire est remplacé 
petit à petit par des 
contrat de droit privé).

Les temps de pause, 

les congés sont des 
moments où les sala-
riés peuvent prendre le 
temps de réfl échir, de 
sortir du quotidien.

Tout cela n’a pas été 
accordé par la bour-
geoisie pour nous faire 
plaisir, cela a été impo-
sé par des luttes syndi-
cales et politiques des 
travailleurs.

Des « embryons de 
démocratie prolétari-
enne au sein du capi-
talisme » (Trotsky)

La classe ouvrière 
ne peut pas gagner de 
place dirigeante dans 
le système capitaliste, 
ses positions sont tou-
jours instables. Si elle 
cherche à contourner 
le problème en cher-
chant des places dans 
l’appareil d’Etat, elle 
dénature ses objectifs 
et se met au service de 
la bourgeoisie.

Mais, pour autant, 
dans la guerre qu’est 
la lutte des classes, 
le prolétariat peut ga-
gner des positions, des 
points d’appui. Elle 
peut constituer des 
bases arrières, comme 
par exemple les entre-
prises où elle est puis-
sante, où elle gagne 
des droits et une expé-
rience dans la lutte.

Les organisations 
ouvrières (associa-
tions, syndicats et or-
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sement, l’expansion et 
la consolidation de la 
C.G.T.U. révolutionnaire 
et dans l’affaiblisse-
ment de la C.G.T. réfor-
miste.

Il n’est pas exclu, 
mais, bien au con-
traire très probable, 
qu’à l’heure de sa ré-
volution, le prolétariat 
français écrira la lutte 
avec deux confédéra-
tions : derrière l’une se 
trouveront les masses 
et derrière l’autre l’aris-
tocratie du travail et la 
bureaucratie.

  21. La nouvelle op-
position syndicale ne 
veut évidemment pas 
aller sur le chemin 
du syndicalisme. En 
même temps, elle se 
sépare du parti — non 
avec l’idée d’un certain 
leadership , mais avec 
le parti en général. Ce 
qui signifi e tout sim-
plement se désarmer 
idéologiquement et 
retomber dans le cor-
poratisme.

  22. L’opposition syn-
dicale dans l’ensemble 
est très variée. Mais 
elle est caractérisée 
par quelques traits 
communs qui ne la 
rapprochent pas de 
l’opposition commu-
niste de gauche mais, 
au contraire, s’oppo-
sent à elle.

L’opposition syndi-
cale ne lutte pas contre 
les actes désinvoltes et 
les méthodes erronées 
du leadership com-
muniste, mais contre 
l’infl uence du com-
munisme sur la classe 
ouvrière.

L’opposition syndi-
cale ne lutte pas contre 
une vision gauchiste de 
la situation et de ses 
perspectives mais agit, 
en fait, à l’opposé de 
toute perspective révo-
lutionnaire.

L’opposition syndi-
cale ne combat pas 
contre des méthodes 
caricaturales d’antimi-
litarisme mais propose 
une orientation pacifi s-
te. En d’autres termes, 
l’opposition syndicale 
se développe manifes-
tement dans un état 
d’esprit réformiste.

  23. Il est complète-
ment faux d’affi rmer 
que ces dernières an-
nées — contrairement 
à ce qui s’est produit 
en Allemagne, en Tché-
coslovaquie et dans 
d’autres pays — on n’a 
pas constitué en France 
une aile droite au sein 
du camp révolutionnai-
re. Le point principal 
est que, abandonnant 
la politique révolution-
naire du communisme, 
l’opposition de droite 
en France, conformé-

ment aux traditions 
du mouvement ouvrier 
français a pris un ca-
ractère syndical, ca-
chant de cette façon sa 
physionomie politique. 
Au fond, la majorité de 
l’opposition syndicale 
représente l’aile droite, 
comme le groupe de 
Brandler en Allema-
gne, les syndicalistes 
tchèques qui après la 
scission ont pris une 
position clairement ré-
formiste, etc.

  24. On peut cher-
cher à objecter que 
toutes les considéra-
tions précédentes ne 
seraient valables qu’à 
la condition que le 
parti communiste ait 
une politique correcte. 
Mais cette objection 
n’est pas fondée. La 
question des rapports 
entre le parti, qui re-
présente le prolétariat 
comme il devrait être, 
et les syndicats, qui 
représentent le prolé-
tariat tel qu’il est, est la 
question la plus fonda-
mentale du marxisme 
révolutionnaire. Ce 
serait une erreur de re-
jeter la seule réponse 
possible à cette ques-
tion seulement parce 
que le parti commu-
niste, sous l’infl uence 
de raisons objectives 
et subjectives à propos 
desquelles nous avons 

5

ganisations politiques) 
constituent aussi des 
« embryons de démo-
cratie prolétarienne au 
sein du capitalisme » 
car elles permettent 
aux travailleurs d’ap-
prendre à vivre, à faire 
fonctionner les choses 
par eux-mêmes, sans 
les patrons. Cela per-
met de donner une cré-
dibilité au pouvoir pro-
létarien, de répondre à 

l’illusion répandue que 
la société ne peut fonc-
tionner sans patrons, 
sans ingénieurs, sans 
spécialistes.

II. Les raisons liées à la place des 
révolutionnaires
Les syndicats 
sont réformistes 
par nature

Il existe une contra-
diction dans le combat 
quotidien des révolu-
tionnaires : nous nous 
battons pour l’unité de 
notre classe et nous 
poser la question du 
pouvoir, alors que 
cette question divise 
fatalement. En effet, le 
clivage réforme/révolu-
tion divise notre camp 
social, la nécessité de 
prendre le pouvoir n’est 
pas partagée par tous, 
du moins hors des pé-
riodes révolutionnai-
res. Les syndicats sont 
réformistes par nature 
car, s’ils veulent unifi er 
les travailleurs, ils ne 
peuvent pas être révo-

lutionnaires. De plus, 
l’aspect quotidien de 
leur lutte, la revendica-
tion immédiate, réduit, 
qu’on le veuille ou non, 
leur possibilité de met-
tre en place une théorie 
révolutionnaire parta-
gée par la majorité des 
militants et adhérents.

Les anarchises et les 
syndicalistes révolu-
tionnaires ne se don-
nent pas les moyens de 
résoudre ce problème. 
Pour eux, le syndicat 
est à la fois la forme 
d’organisation des tra-
vailleurs en dehors des 
périodes révolution-
naires et la forme du 
pouvoir des travailleurs 
lors de et après la révo-
lution. Cela les conduit 
à ne pas résoudre la 
question de la prise du 

pouvoir, comme l’ex-
périence de l’Espagne 
en 1936 le démontre : 
dans cette période, 
ils ont organisé une 
production autogérée 
dans des entreprises 
en concurrence les 
unes avec les autres 
et n’ont pas trouvé le 
moyen de contester 
le pouvoir bourgeois 
républicain. De plus, 
pour la période post-
révolutionnaire, leur 
conception ne permet 
pas de séparer syn-
dicats et Etat ouvrier 
(l’Etat est la structure 
qui organise la société, 
notamment par le biais 
de l’administration, de 
la justice, de la police, 
de l’armée…). Celle-ci 
est pourtant nécessai-
re à la fois pour qu’un 
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dans les syndicats, pas 
un seul ouvrier n’aura 
l’idée de se rebeller 
contre le leadership 
du parti. L’expérience 
historique des bolche-
viques l’a prouvé.

C’est aussi valable 
la France, où les com-
munistes ont obtenu 
1.200.000 voix aux élec-
tions tandis que la Con-
fédération Générale du 
Travail Unitaire (la cen-
trale syndicale rouge) a 
seulement un quart ou 
un tiers de ce nombre. 
Il est clair que le slogan 
abstrait de l’indépen-
dance ne peut venir en 
aucun cas des masses. 
La bureaucratie syndi-
cale est une tout autre 
chose. Elle voit non 
seulement une concur-
rence professionnelle 
dans la bureaucratie 
de parti, mais elle tend 
à se rendre indépen-
dante du contrôle par 
l’avant-garde proléta-
rienne. Le slogan de 
l’indépendance est, 
par sa base même, un 
slogan bureaucratique 
et non un slogan de 
classe.

  18. Après le fétichis-
me de l’“indépendance”, 
la Ligue syndicaliste 
transforme également 
la question de l’unité 
syndicale en fétiche.

Il va de soi que le 
maintien de l’unité des 

organisations syndica-
les a d’énormes avan-
tages, tant du point de 
vue des tâches quoti-
diennes du prolétariat 
que de celui de la lutte 
du Parti communiste 
pour étendre son in-
fl uence sur les masses. 
Mais les faits montrent 
que dès que l’aile ré-
volutionnaire dans les 
syndicats remporte ses 
premiers succès, les op-
portunistes prennent la 
voie de la scission. Les 
relations paisibles avec 
la bourgeoisie leur sont 
plus chères que l’unité 
du prolétariat. C’est le 
constat incontestable 
des expériences de 
l’après-guerre.

Nous, communistes, 
avons toujours intérêt à 
démontrer aux ouvriers 
que la responsabilité 
du dédoublement des 
organisations syndica-
les incombe complète-
ment à la social-démo-
cratie. Mais il ne s’en 
suit pas que la formule 
creuse de l’unité nous 
serait plus importante 
que les tâches révolu-
tionnaires de la classe 
ouvrière.

  19. Huit ans se sont 
écoulés depuis la scis-
sion syndicale en Fran-
ce. Pendant ce temps, 
les deux organisations 
se sont certainement 
liées avec les deux 

partis politiques mor-
tellement ennemis. 
Dans ces conditions, 
penser pouvoir unifi er 
le mouvement syndi-
cal par la simple bonne 
parole de l’unité serait 
se bercer d’illusions. 
Déclarer que sans uni-
fi cation préalable des 
deux centrales syndi-
cales non seulement 
la révolution proléta-
rienne mais même une 
lutte de classe sérieuse 
seraient impossible, re-
vient à faire dépendre 
l’avenir de la révolution 
de la clique corrompue 
des réformistes syndi-
caux.

En fait l’avenir de la 
révolution dépend non 
pas de la fusion des 
deux appareils syndi-
caux, mais de l’unifi ca-
tion de la majorité de la 
classe ouvrière derrière 
des slogans révolution-
naires et des méthodes 
révolutionnaires de 
lutte. Aujourd’hui l’uni-
fi cation de la classe 
ouvrière est seulement 
possible par la lutte 
contre les collabora-
teurs de classe qui se 
trouvent non seule-
ment dans les partis 
politiques mais aussi 
dans les syndicats.

  20. Le véritable che-
min de l’unité révolu-
tionnaire du prolétariat 
se situe dans le redres-
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Etat ouvrier existe et 
puisse organiser la 
transition vers le com-
munisme et pour que 
les travailleurs puisse 
se protéger, syndica-
lement, contre les dé-
rives de tout Etat (voir 
la discussion entre 
Lénine et Trotsky sur 
la « militarisation des 
syndicats »).

Est-il contradic-
toire d’être ré-
volutionnaire et 
de militer dans 
une organisation 
réformiste ?

Aucun syndicat ne 
peut être révolution-
naire. À partir du mo-
ment où l’on comprend 
la nécessité de militer 
syndicalement, il faut 
accepter ce fait. Pour 
autant, cela ne veut 
pas dire que l’on de-
vient nous-mêmes ré-
formistes. Il s’agit de 
comprendre à quoi sert 
le syndicat, outil réfor-
miste indispensable 
aux travailleurs.

Le syndicat est la 
forme d’organisation 
première pour les tra-
vailleurs entre les mo-
bilisations, celle qui 
permet aux travailleurs 
non révolutionnaires 
de garder un lien en-
tre eux, de continuer 
à défendre leurs inté-

rêts. Il constitue aussi 
une médiation entre 
l’avant-garde révolu-
tionnaire et les larges 
masses (telles que les 
défi nit Ernest Mandel 
dans Trois textes sur 
l’organisation du prolé-
tariat).

1) Pour celle-ci, le 
syndicat permet de 
se lier au niveau de 
conscience des larges 
masses : il permet, par 
des discussions et des 
luttes quotidiennes, de 
connaître les préoccu-
pations concrètes des 
masses, leurs possibi-
lités d’action (en terme 
de confi ance, de capa-
cités fi nancières pour 
une grève, de comba-
tivité…), leurs convic-
tions politiques (con-
cernant des batailles 
concrètes comme les 
grands choix de socié-
té, les différentes ques-
tions politiques).

2) Le syndicat cons-
titue une première 
étape pour entraîner 
l’ensemble de notre 
camp social : Dans les 
luttes comme avant les 
luttes, nous pouvons 
tester nos arguments 
dans le syndicat avant 
de les tester à une 
échelle plus large. Par 
exemple, pendant le 
mouvement contre le 
CPE, commencer à ba-
tailler dans l’UNEF sur 
la question du blocage 

ou de l’élargissement 
des revendications 
permettait de tester 
nos arguments et ce 
que peuvent répondre 
des étudiants moyen-
nement combatifs. 
Nous pouvons aussi 
commencer à entraî-
ner plus largement que 
les révolutionnaires, 
en entraînant des mi-
litants qui ne sont pas 
révolutionnaires voire 
qui sont nettement 
réformistes, ainsi que 
leur milieu, ce qui per-
met d’élargir le champ 
d’action par rapport au 
milieu, limité, des seuls 
révolutionnaires.

3) Enfi n, les révo-
lutionnaires ont une 
responsabilité à con-
tribuer à la structura-
tion quotidienne de la 
classe ouvrière. Nous 
devons nous poser le 
problème de comment 
organiser largement le 
prolétariat en dehors 
des périodes révolu-
tionnaires. Ce dernier 
élément implique que 
cela ne peut pas se 
faire dans une organi-
sation révolutionnaire. 
Mais nous ne pouvons 
pas laisser la tâche 
que le prolétariat s’or-
ganise largement aux 
réformistes, les révo-
lutionnaires doivent 
être autant capables de 
structurer la classe que 
les réformistes. Il n’y a 
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devient partout la rè-
gle, sans exception, et 
ce ouvertement ? Ceci 
correspond en fait aux 
caractéristiques de 
l’époque impérialiste, 
qui dévoile toutes les 
relations de classe et 
qui, même chez le pro-
létariat accentue les 
contradictions entre 
son aristocratie et ses 
couches les plus ex-
ploitées.

  15. L’expression cou-
rante du syndicalisme 
d’autrefois est la pré-
tendue Ligue syndica-
liste. Par tous ses traits, 
elle apparaît comme 
une organisation po-
litique qui cherche à 
subordonner le mouve-
ment syndical à son in-
fl uence. En fait la Ligue 
recrute ses membres 
non pas selon les prin-
cipes syndicaux, mais 
selon ceux des grou-
pements politiques ; 
elle a sa plateforme, 
faute de programme, 
et la défend dans ses 
publications ; elle a 
sa propre discipline 
interne dans le mou-
vement syndical. Dans 
les congrès des con-
fédérations, ses parti-
sans agissent en tant 
que fraction politique 
tout comme la fraction 
communiste. Pour faire 
court, la tendance de 
la Ligue syndicaliste 

se ramène à une lutte 
pour libérer les deux 
confédérations du lea-
dership des socialistes 
et des communistes et 
pour les unir sous la 
direction du groupe de 
Monatte.

La Ligue n’agit pas 
ouvertement au nom 
du droit et de la néces-
sité pour la minorité 
avancée de combatte 
pour étendre son in-
fl uence sur les masses 
; elle se présente mas-
quée par ce qu’elle ap-
pelle l’“Indépendance” 
syndicale. De ce point 
de vue, la Ligue s’ap-
proche du Parti socia-
liste qui réalise aussi 
son leadership sous 
couvert de l’expres-
sion “indépendance 
du mouvement syn-
dical”. Le parti com-
muniste, au contraire, 
dit ouvertement à la 
classe ouvrière : voici 
mon programme, ma 
tactique et ma politi-
que, que je propose 
aux syndicats.

Le prolétariat ne doit 
jamais croire n’importe 
quoi aveuglément. Il 
doit juger par son tra-
vail. Mais les ouvriers 
devraient avoir une 
double et une triple 
méfi ance vers ces pré-
tendants au leadership 
qui agissent incognito, 
sous un masque qui fe-
rait croire au prolétariat 

qu’il n’a besoin d’aucun 
leadership .

  16. Le droit d’un 
parti politique d’agir 
pour gagner les syndi-
cats à son infl uence ne 
doit pas être nié, mais 
cette question doit 
être posée : Au nom de 
quel programme et de 
quelle tactique cette 
organisation agit-elle ? 
De ce point de vue, la 
Ligue syndicaliste ne 
donne pas les garan-
ties nécessaires. Son 
programme est extrê-
mement amorphe, de 
même que sa tactique. 
Dans ses positions 
politiques elle agit 
seulement au fi l des 
événements. Recon-
naissant la révolution 
prolétarienne et même 
la dictature du proléta-
riat elle ignore le parti 
et ses droits, est contre 
le leadership commu-
niste, sans lequel la ré-
volution prolétarienne 
risquerait de rester à 
jamais une expression 
vide.

  17. L’idéologie de l’in-
dépendance syndicale 
n’a rien de commun 
avec les idées et les 
sentiments du proléta-
riat en tant que classe. 
Si le parti, par sa di-
rection, est capable 
d’assurer une politique 
correcte et clairvoyante 
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aucune raison de leur 
laisser ce privilège.

On entend beaucoup 
de choses sur l’indé-
pendance syndicale. 
Pour nous, il ne s’agit 
pas que les militants 
des syndicats n’ont 
pas le droit de discu-
ter de politique ou de 
militer politiquement. 
Il ne s’agit pas d’une 
position morale. L’in-

dépendance syndicale 
consiste à respecter les 
rythmes politiques et 
les objectifs de chaque 
structure. Le syndicat 
a pour rôle d’unifi er 
un camp social pour 
se battre pour des ob-
jectifs communs en 
défense de ses intérêts. 
L’organisation politique 
vise à préciser et défen-
dre un projet stratégi-
que. Nous respectons 

les décisions des or-
ganisations de masse, 
nous nous battons 
contre leur subordina-
tion à une organisation 
politique parce que 
nous pensons qu’il est 
nécessaire de respec-
ter les rythmes de dé-
bat démocratique des 
structures de masse.

III. La situation des syndicats et 
l’intervention des révolutionnaires

Cinq questions struc-
turent notre vision de 
l’intervention des révo-
lutionnaires dans les 
syndicats.

1) Les syndicats 
et l’Etat, les 
syndicats et le 
réformisme.

L’intégration des 
syndicats à l’appareil 
d’Etat est plus moins 
profonde selon les 
organisations et les 
périodes, mais elle 
est inévitable pour 
tout syndicat un mi-
nimum représenta-
tif : tout syndicat qui 
a une audience de 
masse acquière des 
positions dans les 
conseils d’entreprises 
(ou d’université…), 

des permanents (ne 
serait-ce que pour 
protéger ses militants 
de la répression), de 
l’argent qui vient de 
l’Etat. Ce lien à l’ap-
pareil d’Etat implique 
forcément le dévelop-
pement de concep-
tions réformistes et 
de fonctionnements 
bureaucratiques (voir 
Rosa Luxembourg, 
Grève de masse, parti 
et syndicat et Réfor-
me sociale ou révolu-
tion).

2) Face à la bu-
reaucratie

La bataille contre 
la bureaucratie n’est 
pas un débat d’idées 
entre des militants en 
désaccord. La bureau-
cratie est problème de 

rapport au système, 
c’est une question so-
ciale. Les bureaucrates 
ne sont pas mauvais 
par nature ou par con-
viction, mais leur place 
dans une structure 
intégrée à l’appareil 
d’Etat les force à des 
pratiques antidémo-
cratiques et des con-
ceptions réformistes. 
Nous devons déduire 
de ce problème social 
la nécessité pour la 
révolutionnaire d’un 
séparation nette entre 
eux et nous, en terme 
de pratiques militan-
tes, de formulation 
d’orientations syndi-
cale. Aucune alliance 
durable (ce qui n’in-
terdit pas des accords 
ponctuels) n’est possi-
ble sous peine de nous 
intégrer à notre tour.
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et d’ouvrières qui ré-
pondent activement 
aux appels à la lutte du 
parti.

  13. Il est clair que 
l’infl uence du Parti 
communiste de ma-
nière générale, y com-
pris dans les syndicats, 
se développera au fur 
et à mesure que la si-
tuation deviendra plus 
révolutionnaire.

Ces conditions per-
mettent une apprécia-
tion du degré et de la 
forme de la véritable 
autonomie des syndi-
cats, l’autonomie réelle 
et non métaphysique. 
En période de “paix”, 
quand les formes les 
plus militantes d’ac-
tion syndicale sont des 
grèves économiques 
isolées, le rôle direct 
du parti dans les syn-
dicats reste au second 
plan. En règle générale, 
le parti n’intervient pas 
dans chaque grève iso-
lée. Il aide le syndicat à 
décider si la grève est 
opportune, par son in-
formation politique et 
économique et par son 
conseil. Il sert la grève 
par son agitation, etc. 
Le premier rôle dans la 
grève revient naturelle-
ment au syndicat.

La situation change 
radicalement quand 
le mouvement s’élève 
au niveau de la grève 

générale et de la lutte 
directe pour le pouvoir. 
Dans ces conditions, le 
rôle dirigeant du parti 
devient immédiate-
ment direct et ouvert. 
Les syndicats — natu-
rellement pas ceux qui 
passent de l’autre côté 
des barricades — de-
viennent les appareils 
de l’organisation du 
parti qui prend le de-
vant comme dirigeant 
la révolution, en por-
tant la pleine respon-
sabilité devant la classe 
ouvrière toute entière.

Dans ce domaine, 
pour tout ce qui se situe 
entre la grève économi-
que locale et l’insurrec-
tion révolutionnaire de 
classe, on trouve toutes 
les formes possibles de 
relations réciproques 
entre le parti et les 
syndicats, les degrés 
variables de leadership 
direct et immédiat, etc. 
Mais en toutes circons-
tances, le parti cherche 
à gagner le leadership 
général en comptant 
sur la vraie autonomie 
des syndicats qui, en 
tant qu’organisations 
— cela va sans dire 
— ne sont pas “soumi-
ses” à lui.

  14. Les faits démon-
trent que des syndicats 
politiquement “indé-
pendants” n’existent 
nulle part. Il n’y en a 

jamais eu. L’expérience 
et la théorie indiquent 
qu’il n’y en aura ja-
mais. Aux Etats-Unis, 
les syndicats sont di-
rectement liés par leur 
appareil au patronat 
industriel et aux partis 
bourgeois. En Angle-
terre, les syndicats, qui 
dans le passé ont prin-
cipalement soutenu les 
libéraux, constituent 
maintenant la base du 
parti travailliste. En 
Allemagne, les syndi-
cats marchent sous la 
bannière de la social-
démocratie. En répu-
blique soviétique, leur 
conduite appartient 
aux bolcheviques. En 
France, une des organi-
sations syndicales suit 
les socialistes, l’autre 
les communistes. En 
Finlande, les syndicats 
ont été divisés il y a 
un peu de temps, l’un 
allant vers la social-dé-
mocratie, l’autre vers 
le communisme. C’est 
comme ça partout.

Les théoriciens de l’ 
»Indépendance » du 
mouvement syndical 
n’ont pas pris la peine 
jusqu’ici de penser à 
cela : pourquoi leur 
slogan non seulement 
est loin de se réaliser 
où que ce soit, mais, 
au contraire, pourquoi 
la dépendance des 
syndicats vis-à-vis du 
leadership d’un parti 
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3) La nécessité 
de différencier 
directions ré-
formistes et 
bureaucratiques 
des militants

Les militants de base, 
même dirigés par des 
bureaucrates et soli-
daires avec eux, sont 
des travailleurs nor-
maux. Vis-à-vis d’eux, 
nous devons faire no-
tre possible pour argu-
menter sur le fond, de 
ne pas passer pour des 
fous ou des gauchistes. 
Nous devons éviter de 
donner des prétextes 
aux bureaucrates pour 
activer des solidarités 
sentimentales, sec-
taires, sans fond con-
tre nous. Il est parfois 
nécessaire de mettre 
en place des affronte-
ments forts avec les 
directions réformistes, 
voire des affrontements 
physiques, mais il faut 
mesurer les consé-
quences que cela a en 

terme d’isolement des 
militants combatifs.

4) Un syndicat 
n’est pas un parti

Un syndicat est une 
coalition d’individus, 
ou de structures loca-
les, sur le seul objectif 
de défendre des inté-
rêts communs. Nous 
devons refuser toute 
forme de centralisme 
dans les syndicats : 
même lorsque les dé-
bats sont démocrati-
ques, il ne peut être 
demandé, dans un 
syndicat, que tous les 
adhérents et toutes les 
structures appliquent 
les décisions. Ce serait 
la meilleure façon pour 
que les structures ex-
plosent sur la base de 
divergences secondai-
re par apport à la né-
cessité de défendre les 
intérêts de classe com-
muns. Lorsque des dé-
cisions sont prises, les 
structures et les mili-
tants demeurent libres 

de leur actes propres 
vis-à-vis du reste de 
l’organisation.

5) Un syndicat 
regroupe une 
population 
« avancée »

Les syndiqués regrou-
pent (plus ou moins) 
les « travailleurs avan-
cés », ceux qui ont déjà 
conscience de la né-
cessité de s’organiser. 
Nous combattons donc 
la conception réformis-
te qui consiste à consi-
dérer que les syndicats 
doivent coller au niveau 
de conscience des mas-
ses non organisées. Les 
syndicats doivent s’ap-
procher au plus proche 
de ce niveau de cons-
cience, mais leur rôle 
n’est pas d’être passifs, 
il doivent jouer un rôle 
de direction vis-à-vis 
des masses, en pro-
posant des méthodes 
pour qu’elles se mettent 
en mouvement.

IV. Quelle orientation concrète ?
1) L’activité quo-
tidienne

Parce que nous som-
mes convaincus de la 
nécessité du cadre syn-
dical pour lui-même, 
nous participons à 
l’activité quotidienne 

de base. De plus, cela 
permet de gagner une 
légitimité, il n’y a aucu-
ne raison de laisser ce 
travail et cet espace 
aux réformistes, nous 
devons prouver que les 
révolutionnaires sont 
capables de résoudre 

les problèmes quoti-
diens des travailleurs.

Nous participons 
donc aux permanences, 
aux tables d’informa-
tion, aux campagnes 
électorales, aux cam-
pagnes de pétitions, à 
la résolution des pro-
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l’ignorance, laissant 
seulement à l’avant-
garde prolétarienne la 
possibilité de traverser 
toutes les diffi cultés et 
d’arriver à une compré-
hension claire des tâ-
ches de sa classe dans 
leur ensemble.

  10. La véritable auto-
nomie, pratique et non 
métaphysique, de l’or-
ganisation syndicale 
n’est ni perturbée ni 
diminuée par la lutte 
d’infl uence du parti 
communiste. Chaque 
syndiqué a le droit de 
voter comme il le juge 
utile et d’élire celui 
qui lui semble le plus 
digne. Les communis-
tes possèdent ce droit 
comme les autres.

La conquête de la ma-
jorité par les commu-
nistes dans les organes 
directeurs se fait dans 
le respect des princi-
pes de l’autonomie, 
à savoir la libre auto-
gestion des syndicats. 
D’autre part, aucun sta-
tut de syndicat ne peut 
empêcher ou interdire 
le parti d’élire le secré-
taire général de la Con-
fédération du travail 
à son comité central, 
puisque ici nous som-
mes entièrement dans 
le registre de l’autono-
mie du parti.

  11. Dans les syndi-

cats, les communistes 
sont naturellement 
soumis à la discipline 
du parti, quelques 
soient les postes qu’ils 
occupent. Ceci n’exclut 
pas mais présuppose 
leur soumission à la 
discipline du syndicat. 
En d’autres termes, le 
parti ne leur impose 
aucune ligne de con-
duite qui contredirait 
l’état d’esprit ou les 
avis de la majorité des 
membres des syndi-
cats. Dans des cas tout 
à fait exceptionnels, 
quand le parti consi-
dère impossible la sou-
mission de ses mem-
bres à une décision 
réactionnaire du syn-
dicat, il montre ouver-
tement à ses membres 
les conséquences qui 
en découlent, comme 
des retraits de respon-
sabilités syndicales, 
des expulsions, et ainsi 
de suite.

Avec des formules ju-
ridiques sur ces ques-
tions — et l’autono-
mie est une formule 
purement juridique 
— on n’arrive à rien. La 
question doit être po-
sée dans son contenu, 
c’est-à-dire sur le plan 
de la politique syn-
dicale. Une politique 
correcte doit être op-
posée à une politique 
erronée.

  12. Les caractéris-
tiques du leadership 
du parti, ses formes et 
ses méthodes, peuvent 
différer profondément 
selon les conditions 
générales d’un pays 
donné ou selon sa pé-
riode de développe-
ment.

Dans les pays capita-
listes, où le Parti com-
muniste ne possède 
aucun moyen coercitif, 
il est évident qu’il ne 
peut avoir le leadership 
qu’avec des commu-
nistes syndiqués, que 
ce soit à la base ou 
aux postes bureau-
cratiques. Le nombre 
de communistes aux 
principaux postes de 
direction des syndicats 
n’est qu’un des moyens 
de mesurer le rôle du 
parti dans les syndi-
cats. La mesure la plus 
importante est le pour-
centage de commu-
nistes syndiqués par 
rapport à l’ensemble 
de la masse syndiquée. 
Mais le critère principal 
est l’infl uence générale 
du parti sur la classe 
ouvrière, elle-même 
mesurable par la diffu-
sion de la presse com-
muniste, l’assistance 
lors des meetings du 
parti, le nombre de 
voix aux élections et, 
ce qui est tout particu-
lièrement important, 
le nombre d’ouvriers 
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blèmes quotidiens, à la 
lecture et l’analyse des 
réformes, ainsi qu’au 
travail dans les institu-
tions (conseils, rendez-
vous avec les adminis-
trations…).

2) Le travail 
d’avant-garde

Nous essayons d’être 
un pas en avant et de 
tirer en avant l’ensem-
ble du syndicat. Cela 
passe par deux biais. 
Le premier est la con-
viction : nous essayons 
de convaincre sur nos 
positions en discutant, 
en écrivant des textes, 
etc. Le deuxième est 
l’action : nous mettons 
en place notre orien-
tation en tant qu’indi-
vidus ou lorsque nous 
convainquons une 
structure, afi n de faire 
des preuves par l’exem-
ple. Cela ne se fait pas 
dans tous les cas : il 
faut que cette action 
serve réellement à en-
traîner plus largement, 
pas à nous isoler.

3) Discuter poli-
tique

Lorsque nous mili-
tons syndicalement, 
nous restons des mili-
tants politiques. Nous 
ne nous interdisons 

pas de discuter de nos 
convictions politiques, 
même si cela ne doit 
pas se faire au détri-
ment du travail syndi-
cal : pour être crédibles 
lorsqu’on propose une 
orientation syndicale, 
il faut parfois savoir se 
faire discrets sur l’in-
tervention politique, 
même s’il est parfois 
possible, lorsqu’on a 
acquis une certaine 
légitimité, de proposer 
des orientations syn-
dicales même en étant 
connus comme mili-
tants syndicaux.
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l’anarcho-syndica-
lisme, même dans sa 
période classique, était 
l’absence d’une base 
théorique correcte, et 
donc une mauvaise 
compréhension de la 
nature de l’Etat et de 
son rôle dans la lutte de 
classe ; une conception 
inachevée, incomplète 
et par conséquent er-
ronée du rôle de la mi-
norité révolutionnaire, 
c’est-à-dire du parti. 
De là les erreurs de 
tactique, comme le fé-
tichisme de la grève gé-
nérale, ignorant le lien 
entre le soulèvement et 
la prise du pouvoir, etc.

6. Après la guerre, 
le syndicalisme fran-
çais a trouvé à la fois 
sa réfutation, son dé-
veloppement et son 
achèvement dans le 
communisme. Les 
tentatives pour réta-
blir le syndicalisme 
révolutionnaire tour-
nent maintenant le 
dos à l’histoire. Pour 
le mouvement ouvrier, 
de telles tentatives ne 
peuvent avoir qu’une 
signifi cation réaction-
naire.

7. Les épigones du 
syndicalisme trans-
forment (en paroles) 
l’indépendance de 
l’organisation syn-
dicale vis-à-vis de la 

bourgeoisie et des so-
cialistes réformistes 
en indépendance en 
général, en indépen-
dance absolue vis-à-vis 
de tous les partis, parti 
communiste inclus.

Si, dans sa période 
d’expansion, le syndi-
calisme se considérait 
comme une avant-gar-
de et combattait pour 
le rôle dirigeant de la 
minorité d’avant-garde 
au sein des masses, 
les épigones du syndi-
calisme luttent mainte-
nant contre les mêmes 
souhaits de l’avant-
garde communiste, es-
sayant, quoique sans 
succès, de se baser sur 
le manque de dévelop-
pement et les préjugés 
des parties les plus ré-
trogrades de la classe 
ouvrière.

8. L’indépendance 
face à l’infl uence de la 
bourgeoisie ne peut 
pas être un état passif. 
Elle ne peut que s’ex-
primer par des actes 
politiques, c’est-à-dire 
par la lutte contre la 
bourgeoisie. Cette lutte 
doit être inspirée par 
un programme spé-
cifi que qui exige or-
ganisation et tactique 
pour son application. 
C’est l’union du pro-
gramme, de l’organisa-
tion et de la tactique 
qui constitue le parti. 

C’est pourquoi la véri-
table indépendance du 
prolétariat vis-à-vis du 
gouvernement bour-
geois ne peut être réa-
lisée sans que le pro-
létariat mène sa lutte 
sous la conduite d’un 
parti révolutionnaire et 
non d’un parti oppor-
tuniste.

9. Les épigones du 
syndicalisme vou-
draient nous faire croi-
re que les syndicats se 
suffi sent à eux-mêmes. 
Théoriquement, ça ne 
veut rien dire, mais en 
pratique ça signifi e la 
dissolution de l’avant-
garde révolutionnaire 
dans les masses, dans 
les syndicats.

Plus la masse enca-
drée par les syndicats 
est grande, mieux ils 
peuvent accomplir leur 
mission. Un parti pro-
létarien, au contraire, 
ne mérite son nom que 
s’il est idéologique-
ment homogène, dans 
les limites de l’unité 
d’action et de l’orga-
nisation. Présenter les 
syndicats comme auto-
suffi sants sous prétexte 
que le prolétariat aurait 
déjà atteint sa “majo-
rité”, c’est fl atter le pro-
létariat en le décrivant 
comme il ne peut pas 
être en régime capita-
liste, qui maintient les 
masses ouvrières dans 

10

Les syndicats 
à l’époque de 
la décadence 
impérialiste
L’intégration des 
organisations 
syndicales au 
pouvoir de l’Etat

Il y a un aspect com-
mun dans le déve-
loppement ou, plus 
exactement, dans la 
dégénérescence des 
organisations syndi-
cales modernes dans 
le monde entier : c’est 
leur rapprochement 
et leur intégration au 
pouvoir d’Etat.

Ce processus est 
également caractéristi-
que pour les syndicats 
neutres, sociaux-dé-
mocrates, communis-
tes et anarchistes. Ce 
fait seul indique que la 
tendance à s’intégrer 
à l’Etat n’est pas inhé-
rente à telle ou telle 
doctrine, mais résulte 
des conditions sociales 
communes pour tous 
les syndicats.

Le capitalisme mo-
nopolisateur n’est pas 
basé sur la concurrence 
et sur l’initiative privée, 
mais sur un comman-

dement central.
Les cliques capitalis-

tes, à la tête de trusts 
puissants, des syndi-
cats, des consortiums 
bancaires, etc., contrô-
lent la vie économique 
au même niveau que 
le pouvoir d’Etat et, à 
chaque instant, elles 
ont recours à la colla-
boration de ce dernier. 
A leur tour les syndi-
cats, dans les branches 
les plus importantes 
de l’industrie, se trou-
vent privés de la pos-
sibilité de profi ter de la 
concurrence entre les 
diverses entreprises. 
Ils doivent affronter un 
adversaire capitaliste 
centralisé, intimement 
lié au pouvoir de l’Etat. 
De là découle pour 
les syndicats, dans la 
mesure où ils restent 
sur des positions ré-
formistes - c’est à dire 
sur des positions ba-
sées sur l’adaptation à 
la propriété privée - la 
nécessité de s’adapter 
à l’Etat capitaliste et 

de tenter de coopérer 
avec lui.

Aux yeux de la bu-
reaucratie du mouve-
ment syndical, la tâche 
essentielle consiste 
à « libérer « l’Etat de 
l’emprise capitaliste 
en affaiblissant sa dé-
pendance envers les 
trusts et en l’attirant à 
lui. Cette attitude est 
en complète harmonie 
avec la position sociale 
de l’aristocratie et de la 
bureaucratie ouvrière 
qui combattent pour 
obtenir quelques miet-
tes dans le partage des 
sur-profi ts du capita-
lisme impérialiste.

Dans leurs discours, 
les bureaucrates tra-
vaillistes font tout leur 
possible pour essayer 
de prouver à l’Etat - dé-
mocratique - combien 
ils sont dignes de con-
fi ance et indispensa-
bles en temps de paix, 
et plus spécialement 
en temps de guerre. 
Par la transformation 
des syndicats en orga-

L. Trotsky
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Syndicalisme et 
communisme

Léon Trotsky
14 octobre 1929

La question syndi-
cale est une des plus 
importantes pour le 
mouvement ouvrier, et 
donc pour l’Opposition 
aussi. Sans position 
claire sur cette ques-
tion, l’Opposition sera 
incapable de gagner 
une infl uence véritable 
dans la classe ouvrière. 
C’est pourquoi je crois 
nécessaire de soumet-
tre ici à la discussion 
quelques considéra-
tions sur la question 
syndicale.

1. Le Parti commu-
niste est l’arme fon-
damentale de l’action 
révolutionnaire du 
prolétariat, l’organisa-
tion de combat de son 
avant-garde qui doit 
s’élever au rôle de gui-
de de la classe ouvrière 
dans toutes les sphères 
de sa lutte, sans excep-
tion, par conséquent 
mouvement syndical 
inclus.

2. Ceux qui, par prin-

cipe, opposent l’auto-
nomie syndicale au 
leadership du parti 
communiste, oppo-
sent ainsi — qu’ils le 
veuillent ou non — la 
partie la plus rétro-
grade du prolétariat 
à l’avant-garde de la 
classe ouvrière, la lutte 
pour des revendica-
tions immédiates à la 
lutte pour la libération 
totale des travailleurs, 
le réformisme au com-
munisme, l’opportu-
nisme au marxisme 
révolutionnaire.

3. Le syndicalisme 
français d’avant-guerre, 
à ses débuts et pen-
dant sa croissance, 
en combattant pour 
l’autonomie syndicale, 
combattit réellement 
pour son indépendan-
ce vis-à-vis du gouver-
nement bourgeois et 
de ses partis, parmi 
lesquels celui du so-
cialisme réformiste et 
parlementaire. C’était 
une lutte contre l’op-

portunisme, par une 
voie révolutionnaire.

Le syndicalisme ré-
volutionnaire n’a pas 
à cet égard fétichisé 
l’autonomie des orga-
nisations de masse. 
Bien au contraire, il a 
compris et a affi rmé le 
rôle dirigeant de la mi-
norité révolutionnaire 
dans les organisations 
de masse, organisa-
tions qui refl ètent la 
classe ouvrière avec 
toutes ses contradic-
tions, ses retards et ses 
faiblesses.

4. La théorie de la 
minorité active était 
essentiellement une 
théorie inachevée du 
parti prolétarien. Dans 
sa pratique, le syndica-
lisme révolutionnaire 
était l’embryon d’un 
parti révolutionnaire 
contre l’opportunisme, 
c’était une remarquable 
esquisse du commu-
nisme révolutionnaire.

5. La faiblesse de 
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nismes d’Etat, le fas-
cisme n’invente rien de 
nouveau, il ne fait que 
pousser à leurs ultimes 
conséquences toutes 
les tendances inhéren-
tes au capitalisme.

Les pays coloniaux 
et semi-coloniaux ne 
sont pas sous la domi-
nation d’un capitalisme 
indigène, mais sous 
celle de l’impérialisme 
étranger. Cependant, 
ceci n’écarte pas, mais 
renforce au contraire, 
le besoin des liens di-
rects, journaliers et 
pratiques, entre les ma-
gnats du capitalisme 
et les gouvernements 
coloniaux et semi-co-
loniaux qui, en fait, dé-
pendent d’eux.

Dans la mesure où le 
capitalisme impéria-
liste crée dans les pays 
coloniaux et semi-co-
loniaux une couche 
d’aristocratie et de bu-
reaucratie ouvrière, cel-
le-ci sollicite le soutien 
de ces gouvernements 
comme protecteurs et 
tuteurs et parfois com-
me arbitres.

Cela constitue la 
base sociale la plus 
importante du carac-
tère bonapartiste et 
semi-bonapartiste des 
gouvernements dans 
les colonies, et en gé-
néral dans les pays « 
arriérés «. Cela consti-
tue également la base 

de la dépendance des 
syndicats réformistes 
vis-à-vis de l’Etat.

Au Mexique, les syn-
dicats ont été transfor-
més par la loi en insti-
tutions semi-étatiques 
et ont, par conséquent, 
acquis un caractère 
semi-totalitaire. L’éta-
tisation des syndicats, 
suivant la conception 
des législateurs, fut in-
troduite dans l’intérêt 
des travailleurs, dans 
le but de leur assurer 
une infl uence dans la 
vie gouvernementale 
ou économique. Mais 
dans la mesure où le ca-
pitalisme impérialiste 
étranger domine l’Etat 
national et où il lui est 
possible de renverser la 
démocratie instable et 
de la remplacer immé-
diatement par une dic-
tature fasciste ouverte, 
dans cette mesure, la 
législation se rappor-
tant aux syndicats peut 
facilement devenir une 
arme dans les mains 
de la dictature impé-
rialiste.

Mots d’ordre 
pour l’indépen-
dance des syndi-
cats

De ce qui précède, 
il semblerait facile à 
première vue de con-
clure que les syndi-

cats renoncent à être 
eux-mêmes à l’époque 
impérialiste, qu’ils ne 
laissent presque plus 
de place à la démocra-
tie ouvrière qui, dans 
les bons vieux temps, 
quand le libre échange 
dominait sur l’arène 
économique, consti-
tuait le contenu même 
de la vie intérieure des 
organisations ouvriè-
res. On pourrait éga-
lement estimer qu’en 
l’absence de démocra-
tie ouvrière, il ne peut 
y avoir de lutte ouverte 
pour exercer une in-
fl uence sur les mem-
bres des syndicats et 
que, de ce fait, l’arène 
principale du travail 
révolutionnaire au sein 
des syndicats dispa-
raît. Une telle position 
serait fondamentale-
ment fausse. Nous ne 
pouvons pas choisir 
le champ et les condi-
tions de notre activité 
selon nos seuls désirs 
ou aversions. Il est in-
fi niment plus diffi cile 
de lutter pour infl uen-
cer la masse ouvrière 
dans un Etat totalitaire 
et semi-totalitaire que 
dans une démocratie. 
Cette remarque s’ap-
plique également aux 
syndicats dont la des-
tinée refl ète l’évolution 
des Etats capitalistes. 
Mais nous ne pouvons 
pas renoncer à tra-
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ne peuvent plus exister 
longtemps.

Tout comme il est 
impossible de revenir 
à l’Etat démocratique 
bourgeois, il est im-
possible de revenir à 
la vieille démocratie 
ouvrière. Le sort de l’un 
refl ète le sort de l’autre. 
Il est un fait certain 
que l’indépendance 
des syndicats, dans un 
sens de classe, dans 
leur rapport avec l’Etat 
bourgeois, ne peut 
être assurée, dans les 
conditions actuelles, 
que par une direction 
complètement révo-
lutionnaire qui est la 
direction de la IVème 
Internationale. Cette 
direction, naturelle-
ment, peut et doit être 
rationnelle et assurer 
aux syndicats le maxi-
mum de démocratie 
concevable dans les 
conditions concrètes 
actuelles. Mais sans la 
direction politique de 
la IVème Internationa-
le, l’indépendance des 
syndicats est impossi-
ble.

Août 1940
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vailler avec les ouvriers 
en Allemagne simple-
ment parce que le régi-
me totalitaire y rend un 
tel travail extrêmement 
diffi cile. Pour la même 
raison, nous ne pou-
vons renoncer à la lutte 
dans les organisations 
du travail obligatoire 
créées par le fascisme. 
A plus forte raison, 
nous ne pouvons pas 
renoncer à un travail 
systématique au sein 
des syndicats d’un régi-
me totalitaire ou semi-
totalitaire simplement 
parce qu’ils dépendent 
directement ou indi-
rectement de l’Etat 
ouvrier ou parce que la 
bureaucratie prive les 
révolutionnaires de la 
possibilité de travailler 
librement dans ces syn-
dicats. Il est nécessaire 
de conduire la lutte 
sous toutes ces condi-
tions concrètes qui ont 
été créées par le déve-
loppement précédent, 
y compris les fautes de 
la classe ouvrière et les 
crimes de ses chefs.

Dans les pays fascis-
tes et semi-fascistes, 
tout travail révolution-
naire ne peut être qu’il-
légal et clandestin. Il 
est nécessaire de nous 
adapter nous-mêmes 
aux conditions concrè-
tes existant dans les 
syndicats de chaque 
pays afi n de mobiliser 

les masses, non seu-
lement contre la bour-
geoisie, mais aussi con-
tre le régime totalitaire 
régnant dans les syn-
dicats eux-mêmes et 
contre les leaders qui 
renforcent ce régime.

Le mot d’ordre essen-
tiel dans cette lutte est 
: indépendance com-
plète et inconditionnel-
le des syndicats vis-à-
vis de l’Etat capitaliste. 
Cela signifi e : lutte pour 
transformer les syn-
dicats en organes des 
masses exploitées et 
non en organes d’une 
aristocratie ouvrière.

Le second mot d’or-
dre est : démocratie 
dans les syndicats.

Ce second mot d’or-
dre découle directe-
ment du premier et 
présuppose pour sa 
réalisation la complète 
liberté des syndicats 
vis-à-vis de l’Etat impé-
rialiste ou colonial.

En d’autres termes, à 
l’époque actuelle, les 
syndicats ne peuvent 
pas être de simples 
organes de la démo-
cratie comme à l’épo-
que du capitalisme 
libre-échangiste, et ils 
ne peuvent pas rester 
plus longtemps po-
litiquement neutres, 
c’est-à-dire se limiter 
à la défense des inté-
rêts quotidiens de la 
classe ouvrière. Ils ne 

peuvent pas être plus 
longtemps anarchis-
tes, c’est-à-dire igno-
rer l’infl uence décisive 
de l’Etat sur la vie des 
peuples et des classes.

Ils ne peuvent pas 
être plus longtemps 
réformistes, parce que 
les conditions objecti-
ves ne permettent plus 
de réformes sérieuses 
et durables. Les syndi-
cats de notre époque 
peuvent ou bien servir 
comme instruments 
secondaires du capi-
talisme impérialiste 
pour subordonner et 
discipliner les tra-
vailleurs et empêcher 
la révolution, ou bien 
au contraire devenir les 
instruments du mou-
vement révolutionnaire 
du prolétariat.

La neutralité des syn-
dicats est complète-
ment et irrémédiable-
ment chose passée et 
morte avec la libre dé-
mocratie bourgeoise.

Nécessité du 
travail dans les 
syndicats

De ce qui précède, 
il découle clairement 
qu’en dépit de la dégé-
nérescence continuelle 
des syndicats et de leur 
intégration progressive 
à l’Etat impérialiste, le 
travail au sein des syn-
dicats non seulement 
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le contrôle du gouver-
nement impérialiste. 
En dépit de ses sympa-
thies platoniques pour 
la IVème Internationale, 
Sneevliet, le secrétaire 
de l’organisation, avait, 
comme député au 
parlement hollandais, 
pour premier objectif 
d’éviter que les foudres 
du gouvernement ne 
s’abattent sur son orga-
nisation syndicale.

Au Mexique

La nationalisation 
des chemins de fer et 
des champs de pétrole 
au Mexique n’a évidem-
ment rien de commun 
avec le socialisme.

C’est une mesure de 
capitalisme d’Etat dans 
un pays arriéré qui 
cherche à se défendre 
de cette façon d’une 
part contre l’impérialis-
me étranger, et d’autre 
part contre son propre 
prolétariat. La gestion 
des chemins de fer et 
des champs de pétrole 
sous le contrôle des 
organisations ouvriè-
res n’a rien de com-
mun avec le contrôle 
ouvrier sur l’industrie, 
car, en fi n de compte, 
la gestion est entre les 
mains de la bureau-
cratie ouvrière, qui 
est indépendante des 
travailleurs, mais en 
retour complètement 

sous la dépendance de 
l’Etat bourgeois. Cette 
mesure de la part de la 
classe dirigeante vise 
à discipliner la classe 
ouvrière, et à la faire 
travailler davantage au 
service des « intérêts 
communs « de l’Etat 
qui semblent se con-
fondre avec les intérêts 
de la classe ouvrière 
elle-même. En réalité, 
toute la tâche de la 
bourgeoisie consiste à 
liquider les syndicats 
en tant qu’organes de 
la lutte des classes et 
à les remplacer par la 
bureaucratie syndicale 
comme organe de di-
rection de l’Etat bour-
geois sur les ouvriers. 
Dans ces conditions, 
la tâche de l’avant-
garde révolutionnaire 
consiste à conduire la 
lutte pour la complète 
indépendance des 
syndicats et pour l’in-
troduction du contrôle 
ouvrier véritable sur la 
bureaucratie syndicale 
qui a été transformée 
en administration des 
chemins de fer, des 
entreprises de pétrole, 
etc.

L’anarchisme

Les évènements de la 
dernière période qui a 
précédé la guerre ont 
révélé avec une clarté 
particulière que l’anar-

chisme qui, du point 
de vue théorique, n’est 
jamais qu’un libéralis-
me poussé à l’extrême, 
ne fut dans la pratique 
qu’un mouvement de 
propagande s’exerçant 
paisiblement dans le 
cadre de la république 
démocratique dont il 
cherchait la protection. 

Si nous faisons abs-
traction des actes ter-
roristes individuels, 
etc., l’anarchisme, 
comme mouvement de 
masse et d’action poli-
tique, n’a exercé qu’une 
activité propagandiste 
sous la protection pa-
cifi que de la légalité.

Dans les moments 
de crise, les anarchis-
tes ont toujours fait le 
contraire de ce qu’ils 
avaient préconisé dans 
les périodes calmes.

Ce fait fut signalé par 
Marx en relation avec 
les événements de la 
Commune de Paris, et 
il se reproduisit à une 
beaucoup plus grande 
échelle dans l’expé-
rience de la révolution 
espagnole.

Des syndicats démo-
cratiques dans le vieux 
sens du terme, c’est-à-
dire des organismes 
dans le cadre desquels 
différentes tendances 
s’affrontent plus ou 
moins librement au 
sein d’une même or-
ganisation de masse, 
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n’a rien perdu de son 
importance, mais reste 
comme auparavant, et 
devient dans un cer-
tain sens même, révo-
lutionnaire. L’enjeu de 
ce travail reste essen-
tiellement la lutte pour 
infl uencer la classe 
ouvrière. Chaque orga-
nisation, chaque parti, 
chaque fraction qui 
prend une position ul-
timatiste à l’égard des 
syndicats, c’est-à-dire 
qui en fait, tourne le 
dos à la classe ouvriè-
re, simplement parce 
que ses organisations 
ne lui plaisent pas, est 
condamnée à périr. Et 
il faut dire qu’elle mé-
rite son sort.

Dans les pays 
arriérés

Du fait que dans les 
pays arriérés le rôle 
principal n’est pas joué 
par le capitalisme na-
tional mais par le ca-
pitalisme étranger, la 
bourgeoisie nationale 
occupe une situation 
sociale inférieure à ce 
qu’elle devrait être par 
rapport au développe-
ment de l’industrie.

Dans la mesure où le 
capital étranger n’im-
porte pas de travailleurs 
mais prolétarise la 
population indigène, 
le prolétariat national 
joue rapidement le rôle 

le plus important dans 
la vie du pays. Dans ces 
conditions, le gouver-
nement national, dans 
la mesure où il essaie 
de résister au capital 
étranger, est contraint 
de s’appuyer plus ou 
moins sur le proléta-
riat.

D’autre part, les gou-
vernements de ces 
pays qui considèrent 
comme inévitable et 
comme plus profi table 
pour eux-mêmes de 
marcher la main dans 
la main avec le capital 
étranger, détruisent les 
organisations ouvriè-
res et instaurent un 
régime plus ou moins 
totalitaire.

Ainsi, la faiblesse de 
la bourgeoisie natio-
nale, le manque de 
traditions du gouver-
nement démocratique, 
la pression del’impé-
rialisme étranger et 
le développement re-
lativement rapide du 
prolétariat ôtent toute 
base à un régime dé-
mocratique stable. Les 
gouvernements des 
pays arriérés, c’est-à-
dire coloniaux et semi-
coloniaux, prennent 
dans l’ensemble un 
caractère bonapartiste 
au semi-bonapartiste. 
Ils diffèrent les uns 
des autres en ce sens 
que les uns tentent de 
s’orienter dans une di-

rection démocratique 
en cherchant un appui 
chez les ouvriers et les 
paysans, pendant que 
d’autres installent une 
forme de dictature mi-
litaire et policière. Cela 
détermine également 
le sort des syndicats 
: ou bien ils sont pla-
cés sous la tutelle de 
l’Etat, ou bien ils sont 
soumis à une cruelle 
persécution. Cette tu-
telle correspond aux 
deux tâches antagoni-
ques auxquelles l’Etat 
doit faire face : soit se 
rapprocher de la classe 
ouvrière tout entière et 
gagner ainsi un appui 
pour résister aux pré-
tentions excessives de 
l’impérialisme, soit dis-
cipliner les travailleurs 
en les plaçant sous le 
contrôle d’une bureau-
cratie.

Le capitalisme 
monopolisateur 
et les syndicats

Le capitalisme mo-
nopolisateur est de 
moins en moins prêt 
à admettre à nouveau 
l’indépendance des 
syndicats. Il exige de 
la bureaucratie réfor-
miste et de l’aristocra-
tie ouvrière, qui ramas-
sent les miettes de sa 
table, qu’elles soient 
toutes les deux trans-
formées en sa police 
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En France
En France, il n’y avait 

pas de place pour une 
existence indépendan-
te des syndicats stali-
niens. Ils s’unirent aux 
soi-disant anarcho-
syndicalistes sous la 
direction de Jouhaux 
et, comme résultat de 
cette unifi cation, il y 
eut un déplacement 
général du mouvement 
syndical, non vers la 
gauche, mais vers la 
droite.

La direction de la CGT 
est l’agence la plus di-
recte et la plus ouverte 
du capitalisme impé-
rialiste français.

Aux Etats-Unis

Aux Etats-Unis, le 
mouvement syndical 
est passé au cours de 
ces dernières années 
par une période très 
mouvementée. La 
montée du CIO met en 
évidence les tendances 
révolutionnaires qui se 
manifestent dans les 
masses travailleuses. 
Cependant, remarqua-
ble et signifi catif au 
plus haut degré est le 
fait que la nouvelle or-
ganisation syndicale de 
gauche, à peine fondée, 
tombait sous la coupe 
de l’Etat impérialiste. 
La lutte entre les diri-
geants de l’ancienne 
fédération et ceux de la 

nouvelle se réduit dans 
une large mesure à une 
lutte pour parvenir à 
la collaboration avec 
Roosevelt et son cabi-
net pour obtenir leur 
appui.

En Espagne

Non moins signifi ca-
tif, bien que dans un 
sens différent, est le 
développement ou la 
dégénérescence des 
syndicats espagnols.

Dans les syndicats 
socialistes, tous les 
éléments dirigeants 
qui dans une certaine 
mesure représentaient 
l’indépendance du 
mouvement syndical, 
furent mis à l’écart. 
Quant aux syndicats 
anarcho-syndicalistes, 
ils furent transformés 
en instruments de la 
bourgeoisie républi-
caine.

Leurs leaders de-
vinrent des ministres 
conservateurs bour-
geois. Le fait que cette 
transformation eut lieu 
pendant la guerre civile 
n’amoindrit pas sa si-
gnifi cation. La guerre 
est une continuation 
de la politique. Elle 
en favorise les déve-
loppements, met à nu 
leurs caractères fonda-
mentaux, détruit tout 
ce qui est pourri, faux, 
équivoque, et main-

tient seulement ce qui 
est essentiel. Le glis-
sement des syndicats 
vers la droite est dû à 
l’exacerbation des con-
tradictions sociales et 
internationales. Les 
leaders du mouvement 
syndical sentaient, 
comprenaient, ou on 
leur avait fait compren-
dre, que ce n’était plus 
le moment de jouer à 
l’opposition. Chaque 
mouvement d’opposi-
tion au sein du mouve-
ment syndical, et spé-
cialement au sommet, 
menace de provoquer 
un formidable mouve-
ment de masses et de 
créer ainsi des diffi -
cultés à l’impérialisme 
national. Cela motive 
le glissement des syn-
dicats vers la droite et 
la suppression de la 
démocratie ouvrière 
dans les syndicats, 
l’évolution vers le régi-
me totalitaire, caracté-
ristique fondamentale 
de la période.

En Hollande

Nous devons égale-
ment évoquer le cas de 
la Hollande où non seu-
lement le mouvement 
syndical réformiste fut 
un appui pour l’impé-
rialisme, mais où la 
soi-disant organisation 
anarcho-syndicaliste 
passa également sous 
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politique aux yeux de la 
classe ouvrière. Si cela 
ne se réalise pas, la 
bureaucratie ouvrière 
est supprimée et rem-
placée par les fascistes. 
Alors tous les efforts de 
l’aristocratie ouvrière, 
au service de l’impé-
rialisme, ne peuvent la 
sauver plus longtemps 
de la destruction.

A un certain degré 
de l’intensifi cation des 
contradictions de clas-
se dans chaque pays 
et des antagonismes 
entre les nations, le ca-
pitalisme impérialiste 
ne peut plus tolérer 
une bureaucratie ré-
formiste (au moins jus-
qu’à un certain point) 
que si cette dernière 
agit directement com-
me actionnaire, petite 
mais active, dans les 
entreprises impérialis-
tes, dans leurs plans 
et dans leurs program-
mes, au sein même du 
pays aussi bien que sur 
l’arène mondiale. Le 
social réformisme doit 
être transformé en so-
cial impérialisme dans 
le but de prolonger 
son existence et rien 
de plus car, dans cette 
voie, il n’y a en général 
aucune issue.

Cela signifi e-t-il qu’à 
l’époque impérialiste, 
il ne peut exister, en 
général, de syndicats 
indépendants ? Poser 

la question de cette 
façon serait fonda-
mentalement erroné. 
Impossible est en effet 
l’existence de syndi-
cats réformistes in-
dépendants ou semi-
indépendants. Tout à 
fait possible est l’exis-
tence de syndicats ré-
volutionnaires qui non 
seulement ne sont plus 
des soutiens de la po-
lice impérialiste, mais 
qui se fi xent comme 
tâche de renverser di-
rectement le système 
capitaliste. A l’époque 
de l’impérialisme dé-
cadent, les syndicats 
ne peuvent être réel-
lement indépendants 
que dans la mesure où 
ils sont consciemment 
dans l’action des or-
ganes de la révolution 
prolétarienne. Dans 
ce sens, le programme 
transitoire adopté par 
le dernier Congrès de 
la IVéme internationale 
est non seulement le 
programme d’activité 
du parti mais, dans ses 
lignes essentielles, éga-
lement le programme 
de l’activité syndicale.

Dans les pays co-
loniaux et semi-
coloniaux

Le développement 
des pays arriérés pré-
sente un caractère 
combiné. En d’autres 

termes, le dernier cri 
de la technologie, de 
l’économie, et de la po-
litique impérialiste se 
combine dans ces pays 
à l’état arriéré et primi-
tif traditionnel. Cette 
loi peut être observée 
dans les sphères les 
plus diverses du déve-
loppement des pays 
coloniaux ou semi-co-
loniaux, y compris celle 
du mouvement syn-
dical. Le capitalisme 
opère ici dans sa forme 
la plus cynique et la 
plus ouverte. Il trans-
porte sur un terrain 
vierge les méthodes les 
plus perfectionnées de 
sa domination tyranni-
que.

En Angleterre

Dans tout le mouve-
ment syndical mon-
dial on a pu observer, 
durant la dernière pé-
riode, un glissement à 
droite et la suppression 
de la démocratie inté-
rieure. En Angleterre, 
le mouvement minori-
taire dans les syndicats 
a été écrasé (non sans 
l’intervention de Mos-
cou) ; les leaders syndi-
caux sont aujourd’hui, 
spécialement sur le 
terrain de la politique 
étrangère, des agents 
fi dèles du parti conser-
vateur.


